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Dans le souci de mieux vous informer et sur-
tout vous servir, EMERIC PRODUCTION qui 
édite votre journal «L’emblème du jour» a lancé 
le jeudi 15 août 2024 son site web officiel ‘‘www.
lemblemedujour.com’’ 
 
Sur ce site, vous pouvez désormais lire  tous 
les articles et télécharger toutes les parutions 
de votre journal «L’emblème du jour» ainsi que 
toutes les publicités de ELONA HOUSE et de 
FENOU GUEST HOUSE.  Mieux ce site est égale-
ment un espace publicitaire pour tous nos par-
tenaires, soutiens, sponsors.

 
Sur www.lemblemedujour.bj, 

faites comme chez vous.

Votre site d’informations en ligne
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L'EMBLÈME DU JOUR

Les Tata Somba, joyaux archi-
tecturaux et touristiques

PATRIMOINE VIVANT DU BÉNIN

Au cœur du Nord-Bénin, les Tata 
Somba, habitations traditionnelles 
des Batammariba, séduisent par 
leur architecture unique et leur 
riche symbolique culturelle. Ces 
constructions en terre crue in-
carnent à la fois ingéniosité, spiri-
tualité et art de vivre, tout en atti-
rant des visiteurs du monde entier.
 
Les Tata Somba sont bien plus que 
de simples habitations. Érigées par 
le peuple Batammariba dans le 
nord du Bénin, ces structures en 
terre crue, ou banco, témoignent 
d’un savoir-faire ancestral et d’une 
adaptabilité impressionnante. Avec 
leurs murs épais et leurs toits plats, 
ces maisons fortifiées sont conçues 
pour résister aux intrusions et pro-
téger à la fois les habitants et leurs 
récoltes.
 
Organisées autour d’une cour cen-
trale, les Tata Somba combinent 
espaces de vie, greniers surélevés 
et zones pour les animaux. Cette 
configuration ingénieuse permet 
de préserver les provisions des in-
sectes et des rongeurs, tout en as-
surant un environnement sécurisé 
pour la famille.
 
Mais les Tata Somba ne se limitent 
pas à leur fonction pratique. Elles 
possèdent également une dimen-
sion spirituelle forte. Des autels et 
des espaces de rituels, ornés de 
motifs et de symboles gravés, ra-
content des légendes et honorent 

les divinités protectrices des Ba-
tammariba. Chaque type de Tata 
Somba possède ses caractéris-
tiques propres :
 
Tata Ossori : grande terrasse cen-
trale entourée de trois chambres et 
quatre greniers.
 
Tata Tayaba : plusieurs chambres 
et greniers accessibles par une 
échelle extérieure.
 
Tata Berba : maison sans étage 
avec une cour intérieure entourée 
de cases et de greniers.
 
Cependant, l’urbanisation et la 
modernisation menacent ces 
constructions traditionnelles et le 
savoir-faire qui les accompagne. 
Conscient de leur importance 
culturelle, le Bénin multiplie les 
initiatives pour préserver les Tata 
Somba et promouvoir un tou-
risme culturel responsable. Le pays 
œuvre également pour que ces 
trésors architecturaux soient re-
connus patrimoine culturel mon-
dial par l’UNESCO.
 
Aujourd’hui, les Tata Somba ne sont 
pas seulement des habitations : 
elles sont des témoins vivants de 
l’histoire et de la culture batamma-
riba, et un véritable aimant pour les 
visiteurs à la recherche d’authenti-
cité et de découvertes.

 
Youssouf AVOCEGAMOU
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« Vitesse de croisière »
POLITIQUE | SCRUTIN LOCAL

Dans la perspective des élections com-
munales prévues au 11 janvier 2026, la 
Commission électorale nationale auto-
nome (CENA) du Bénin a franchi une 
nouvelle étape : plusieurs partis poli-
tiques viennent de recevoir leur récépis-
sé, ouvrant officiellement la route vers la 
campagne.
 
Le processus électoral en vue des com-
munales de 2026 au Bénin connaît une 
accélération. Selon les médias, cinq for-
mations politiques sont désormais ha-
bilitées à participer : Union Progressiste 
le Renouveau (UP-R), Bloc Républicain 
(BR), Force Cauris pour un Bénin Émer-
gent (FCBE), Mouvement des Élites En-
gagées pour l’Émancipation du Bénin 
(MOELE-Bénin) et Les Démocrates (LD). 
 
La remise de ces récépissés marque la 

validation des dossiers de candidature 
soumis par les partis. Ce document at-
teste que les critères de dépôt ont été 
respectés et que les formations sont en 
phase de régularisation avant la valida-
tion finale. 
 
Toutefois, il ne s'agit pas encore de l’ul-
time autorisation : il reste aux partis à 
obtenir leur récépissé définitif, après vé-
rification complète de conformité, avant 
d’être officiellement qualifiés pour la 
compétition. 
 
Parmi les réactions : les dirigeants des 
partis concernés ont salué l’avancée ; 
certains ont toutefois exprimé des ré-
serves quant à la plateforme numérique 
utilisée et aux délais impartis pour les 
corrections. 
 

Avec cette étape franchie, la scène élec-
torale locale se structure davantage. Il 
reste désormais à surveiller :
 
La publication de la liste définitive des 
partis compétiteurs. 
 
Le lancement officiel des campagnes 
communales.
 
Le respect des règles de transparence et 
d’inclusion.
 
En somme, les partis retenus tiennent 
désormais le sésame provisoire : le ré-
cépissé. Mais l’heure de vérité approche 
; tout reste à jouer.

 
Emeric Joël ALLAGBE
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La fermeté républicaine de Nicaise Fagnon
UNE VOIX QUI COMPTE

Le député Nicaise Kotchami Fagnon (UPR) impose sa 
voix au cœur d’un moment politique décisif au Bénin 
: alors que l’opposition multiplie les accusations de 
fraude, il rappelle que l’enjeu dépasse les personnali-
tés et vise le cadre même de notre démocratie.
 
1. Un contexte de défi institutionnel
 
La révision constitutionnelle adoptée le 14 novembre 
2025 marque une étape majeure dans la vie politique 
béninoise. Parmi les principales mesures : le passage 
du mandat présidentiel de 5 à 7 ans, l’allongement 
des mandats parlementaires et locaux à 7 ans, et la 
création d’une chambre haute, un Sénat. Ces chan-
gements ont été votés dans une ambiance de débats 
tendus et de critiques fortes de l’opposition.
 
Dans ce contexte, les accusations de fraude portées 
par le parti Les Démocrates (LD) contre certains re-
présentants de la majorité ont pris une dimension 
symbolique. Mais pour Fagnon, le débat ne peut se 
contenter de dénonciations ciblées. Il voit « le ver dans 
le fruit » : non pas seulement des erreurs isolées, mais 
un mécanisme de gouvernance révisé qui transforme 
la donne démocratique.
 
2. Au-delà des acteurs : les règles du jeu
 
Dans son intervention, Fagnon oppose à la logique de 
« bouc émissaire » qu’il impute à l’opposition une vi-
sion plus globale : « Le ver est dans le fruit. »

Ce slogan dramatique ne vise pas seulement les dé-
putés ou les partis ; il dénonce un système que l’on 
modifie sans regard suffisant pour ses implications. 
Il estime que la création d’un Sénat ou l’allongement 
des mandats ne sont pas des fins en soi mais doivent 
être considérés sous la condition suivante : « à condi-
tion qu’il serve la nation et non des intérêts partisans. 
»
 
Son message s’adresse donc à tous :
 
aux élus, en les invitant à exercer leur mandat avec 

conscience et responsabilité ;
 
aux citoyens, en les conduisant à interroger non seule-
ment « qui » a dévié, mais « quel système » nous voulons. 
Cette approche repositionne le débat : il ne s’agit pas 
uniquement de mettre un nom sur une accusation, 
mais de mesurer l’institution.
 
3. Transparence et responsabilité : une exigence insti-
tutionnelle
 
Fagnon ne se contente pas de la critique : il propose 
des actes symboliques. Lors du vote sur la recevabili-
té du texte constitutionnel, il a suggéré le scrutin se-
cret pour que chaque parlementaire rende compte 
à sa conscience. Il a ainsi voulu incarner l’idée que la 
démocratie n’est pas seulement un jeu de majorités, 
mais un engagement individuel et collectif.
 
« Chacun est responsable », martèle-t-il.

Cette posture vise à restaurer un lien de confiance 
entre les élus et le peuple, en montrant que les ins-
titutions ne sont pas des propriétés partisanes, mais 
des biens communs.
 
4. À l’opposition : le défi de la proposition
 
Si Fagnon critique la stratégie de l’opposition visant à 
désigner des boucs émissaires, il ne la condamne pas. 
Il reconnaît son rôle : alerter sur les dysfonctionne-
ments, sur les risques. Mais il lui reproche de s’arrêter 
à la dénonciation.
 
« Pointer les fautes sans offrir de solution, c’est partici-
per à l’affaiblissement de la démocratie. »
 
L’opposition doit, selon lui, formuler des propositions 
concrètes, s’engager dans la co-construction, plutôt 
que de rester dans la posture du dénonciateur. Dans 
un moment où le cadre institutionnel se redessine, ce 
rôle devient primordial.
 
5. Un appel aux citoyens : redéfinir le contrat démo-

cratique
Enfin, Fagnon adresse aux citoyens béninois un appel 
fort : « Quel système voulons-nous ? »
 
Plus encore que « qui a triché ? », il s’agit de refonder 
notre manière d’élire, de décider, de contrôler. Le dé-
bat n’est plus uniquement à l’assemblée, il est dans la 
société, dans chaque commune, dans chaque bureau 
de vote.
 
En avançant cette piste, Fagnon replace la démo-
cratie au-delà de ses symboles : elle devient une exi-
gence, un contrat vivant entre élus et électeurs, entre 
institution et nation.
 
Cet éditorial retient que Nicaise Fagnon n’est pas sim-
plement un acteur défensif de la majorité : il se posi-
tionne comme gardien d’un modèle républicain. Il met 
l’accent sur la responsabilité collective, l’importance 
des institutions et la qualité du débat démocratique. 
Alors que le Bénin entre dans une nouvelle ère consti-
tutionnelle, il estime que l’on ne peut plus se conten-
ter de désigner des coupables : il faut réinventer le 
contrat démocratique.

 
Emeric Joël ALLAGBE

Un an déjà… Le souvenir impérissable de Maman Victorine Vioutou Hazoumè Kotingan
HOMMAGE & MÉMOIRE

La famille Hazoumè Kotingan se recueille à la 
mémoire d’une mère aimante et d’une figure 
de sagesse, un an après son départ. Entre gra-
titude et prière, ses proches perpétuent le sou-
venir d’une vie marquée par la bonté et le dé-
vouement.
 
Voilà déjà un an que Maman Victorine Vioutou 
Hazoumè Kotingan a quitté cette vie terrestre. 
Bien que le temps passe, son souvenir reste vi-
vace dans les cœurs de ceux qui l’ont connue, 
aimée et accompagnée. Femme de courage, 
de foi et de générosité, elle laisse derrière elle 
un héritage moral et spirituel qui continue 
d’éclairer la voie de ses enfants, de sa famille et 
de toute la communauté.
 
En ce moment de commémoration, ses en-
fants et toute sa famille tiennent à exprimer 
leur profonde reconnaissance pour toutes les 

marques de compassion, d’amitié et de sou-
tien qui leur ont été témoignées tout au long 
de cette année d’épreuve et de recueillement. 
Chaque geste, chaque présence, chaque prière 
a été un réconfort précieux et un signe de soli-
darité humaine.
 
Alors que tous se souviennent de Maman Victo-
rine avec affection et respect, la famille formule 
une prière pour le repos éternel de son âme : 
Que Dieu l’accueille dans sa paix infinie et 
continue de veiller sur ceux qu’elle a aimés.
 
La mémoire de Maman Victorine Vioutou 
Hazoumè Kotingan demeure une bénédic-
tion et une lumière indélébile dans leurs vies. 
Puisse son âme reposer en paix.

 
La rédaction
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L’ESPACE FIFAMÈ, VOTRE NOUVEL AIR DE FÊTE À ELONA HOUSE !
Loisirs, fêtes et détente à Porto-Novo

Pour toutes vos soirées en plein air, 
anniversaires, chill soirées et autres 
événements conviviaux, le pro-
moteur de la salle ELONA HOUSE 
à Porto-Novo lance un nouveau 
concept : l’espace FIFAMÈ. Un 
cadre idéal, désormais ouvert à 
toute la population de Porto-Novo 
et des environs.
 
Porto-Novo se dote d’un nouvel 
espace de loisirs qui promet de 
marquer les esprits : l’espace FIFA-
MÈ, récemment mis à disposition 
par le promoteur de la salle ELONA 
HOUSE, bien connue pour accueil-
lir des événements prestigieux 
dans la capitale.
 
Situé dans un environnement 
agréable et facilement accessible, 
FIFAMÈ offre un cadre spacieux, 
sécurisé et bien aménagé, par-
fait pour organiser des soirées en 
plein air, anniversaires, chill soi-
rées, retrouvailles entre amis, pe-
tits concerts, afterworks et bien 
plus encore. Avec une atmosphère 
détendue et une ambiance chaleu-
reuse, l’espace s’adapte aussi bien 
aux rassemblements festifs qu’aux 
moments de détente en famille ou 
entre collègues.
 
Que vous soyez un particulier, une 
association ou une entreprise, FI-
FAMÈ est l’endroit rêvé pour subli-
mer vos instants de convivialité à 
Porto-Novo.
 
Réservez dès maintenant et of-
frez-vous l’expérience FIFAMÈ !
 
- Localisation : Salle ELONA HOUSE, 
Porto-Novo
 
- Contacts: 0144904640 / 
0198904640
 
- Disponibilité : Tous les jours sur 
réservation

 
James Méryl ALLAGBE
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Gérard GBENONCHI : « La réforme constitutionnelle, un tournant décisif pour le Bénin »
DÉCRYPTAGE POLITIQUE SUR CANAL3

Invité sur Zone Franche ce dimanche 16 
novembre 2025, l’Honorable Gérard GBE-
NONCHI, Président de la Commission des 
Finances et Secrétaire Général de l’Union 
Progressiste le Renouveau, a livré une ana-
lyse limpide et rassurante des réformes 
constitutionnelles et des enjeux nationaux. 
Entre pédagogie, vision politique et respon-
sabilité républicaine, il a éclairé l’opinion 
sur la construction institutionnelle et le cap 
économique du pays.
 
L’édition dominicale de Zone Franche a tenu 
toutes ses promesses. Face à deux journa-
listes aguerris, l’He Gérard GBENONCHI a 
démontré une grande maîtrise des sujets, 
s’imposant comme une voix sûre dans un 
moment crucial du débat politique béninois.
 
Une réforme constitutionnelle assumée et 
tournée vers l’avenir
 
Au centre des échanges : la récente révision 
constitutionnelle. Pour l’invité, elle constitue 
« une avancée majeure » permettant de sta-
biliser la vie politique et d’améliorer l’effica-
cité de la gouvernance. Il a défendu l’usage 
de l’article 154 comme un mécanisme légal, 
transparent et conforme aux exigences dé-
mocratiques.
 
L’allongement des mandats à sept ans, loin 
d’être une manœuvre politique, vise selon 
lui à garantir une meilleure planification des 

politiques publiques et un suivi complet de 
leur mise en œuvre, aussi bien au sommet 
de l’État que dans les collectivités locales.
 
Le Sénat comme pilier de stabilité institu-
tionnelle
 
L’He GBENONCHI a également éclairé les 
téléspectateurs sur la création du Sénat, 
destiné à renforcer le travail législatif, évi-
ter les précipitations dans l’adoption des 
lois et améliorer le contrôle démocratique. 
Quant aux coûts, il a assuré qu’ils sont déjà 
anticipés dans une trajectoire budgétaire 
responsable et soutenable.
 
Confiance dans l’économie et dans les pers-
pectives
 
Sur le plan économique, il a affirmé que 
cette stabilité institutionnelle renforcée fera 
du Bénin un pôle attractif pour les inves-
tisseurs et partenaires financiers, avec des 
retombées sur l’emploi et sur les finances 
publiques.
 
Discipline politique et respect des règles du 
jeu démocratique
 
Évoquant l’ambiance politique nationale, le 
responsable de l’UP le Renouveau a insisté 
sur la préparation méthodique de son parti 
pour les prochaines élections. Concernant le 
parti Les Démocrates et les risques de for-

clusion, il a prôné le respect des lois tout en 
appelant à l’apaisement et à la responsabili-
té collective.
Budget 2026 : rigueur et développement 
durable
 
Sur les finances publiques, il a rassuré : les 
travaux budgétaires 2026 avancent norma-
lement, avec un examen minutieux des dé-
penses et une ambition claire :
 
« Doter le Bénin d’un budget cohérent, réa-
liste et orienté vers la croissance durable », 
a-t-il affirmé.

 
Emeric Joël ALLAGBE

Savè, là où les femmes déplacent les collines
BÉNIN PROFOND

Dans la cité des collines, au cœur du 
Bénin, les femmes sont bien plus que 
des travailleuses : elles sont des bâtis-
seuses, des gardiennes de la tradition 
et l’âme d’une communauté résiliente. 
Entre labeur, chants et danses, elles 
façonnent leur environnement et pré-
servent un héritage vivant.
 
Savè, cité des collines et de la résilience
 
Perchée au milieu des collines bé-
ninoises, Savè n’est pas seulement un 
paysage pittoresque : c’est un sym-
bole de courage et de détermination. 
Ici, chaque geste des femmes raconte 
une histoire, chaque pierre déplacée 
témoigne d’un engagement sans faille 
pour la survie et le bien-être de leurs fa-
milles.
 
Dans cette région, les femmes oc-
cupent une place centrale dans l’éco-
nomie locale. Sous un soleil implacable, 
elles brisent les rochers, extraient 
des matériaux de construction et fa-

çonnent le terrain, un travail aussi phy-
sique qu’essentiel. Leur énergie et leur 
persévérance sont le moteur d’une 
communauté qui vit au rythme de leur 
courage.
 
Mais Savè ne se limite pas au labeur 
quotidien. Ces femmes sont également 
les gardiennes de la culture locale. À 
travers les danses et les chants trans-
mis de génération en génération, elles 
maintiennent vivantes les traditions 
de la cité. Ces expressions artistiques 

ponctuent les cérémonies et festivités, 
renforçant les liens sociaux et la mé-
moire collective.
 
Leur relation avec les collines dépasse 
l’aspect économique : ces reliefs sont 
autant de témoins de leur histoire et 
de leur force. Chaque pierre retirée, 
chaque danse exécutée est un acte de 
résilience et de fierté, un message que 
l’effort et la tradition peuvent coexister 
pour construire l’avenir.
 
En arpentant Savè, on découvre une 
communauté façonnée par l’endu-
rance et la passion de ses femmes. Elles 
incarnent l’âme de la cité, démontrant 
que la force féminine peut réellement 
déplacer des montagnes littéralement 
et symboliquement.

 
Youssouf AVOCEGAMOU
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Za-Kpota, le joyau du plateau d’Abomey
PATRIMOINE ET DÉVELOPPEMENT

Nichée au cœur du département du Zou, 
la commune de Za-Kpota se distingue par 
son riche héritage historique, culturel et 
agricole. Entre traditions séculaires, terres 
fertiles et projets de développement, elle 
incarne l’esprit d’hospitalité et de rési-
lience de ses habitants.

Za-Kpota doit son nom et sa renommée 
à Aïtchi, également appelé Kpolihamou, 
maître féticheur et menuisier du roi Ghé-
zo. Ami de Dagba et Daka, Aïtchi s’installa 
sur un promontoire pour éviter les terres 
peuplées de singes où vivaient ses amis. 
Ce lieu fut baptisé « Za-Kpota », en langue 
fon, signifiant « lieu situé en hauteur ». 
Avec le temps, la réputation d’Aïtchi a fait 
de Za-Kpota le nom de l’ensemble de la 
zone habitée par ces trois pionniers.
 
S’étendant sur 409 km², Za-Kpota est l’une 
des neuf communes du département du 
Zou. Elle est limitée au nord-ouest par Dji-
dja, au nord-est par Zagnanando, au sud-
ouest par Bohicon, à l’est par Covè et au 
sud-est par Zogbodomey. La commune 
compte 56 villages et quartiers de ville ré-
partis en huit arrondissements : Allahé, As-
salin, Houngomey, Kpakpamè, Kpozoun, 
Tanta, Za-Kpota et Zèko. Sa population est 
principalement composée des Mahi, Yoru-
ba et Dendi, avec une pratique religieuse 
majoritairement endogène (75,4%), suivie 

du catholicisme (7,7%), du protestantisme 
(1,1%), de l’islam (0,5%) et d’autres cultes 
(15,3%).
 
Za-Kpota est également un carrefour agri-
cole de premier plan. Le maïs, le niébé, la 
tomate, le manioc, le sorgho, l’igname, le 
taro, ainsi que les cultures maraîchères, 
l’orange et l’anacarde y prospèrent. Les 
cultures de rente telles que le coton et 
l’arachide constituent un pilier de l’écono-
mie locale. L’élevage, la chasse, l’artisanat, 
la pêche et l’exploitation des gisements de 
sable, de latérite, de gravillon et de granite 
complètent cette vitalité économique.
 
La commune est aussi un foyer culturel 
majeur du plateau d’Abomey. Ses chants, 
danses, rites, art culinaire et traditions, 
ainsi que l’histoire des rois du Danxomè, 
de Houégbadja à Agoli-Agbo, témoignent 
de son patrimoine unique. Za-Kpota a vu 
émerger de nombreuses personnalités 
politiques et administratives de renom, 
telles que Georges Guedou, Juste Guedou, 
Boniface Yèhouétomè et le Préfet Firmin 
Kouton.
 
Dans le cadre du programme national « 
Le Bénin Révélé », Za-Kpota bénéficie de 
projets structurants comme la construc-
tion des routes Covè–Banamè et Kogué-
dé–Za-Kpota, longue de 74,2 km, ainsi 

que de réformes touchant l’agriculture, 
l’élevage, la pêche et la modernisation de 
l’administration publique. La commune 
est dirigée par le Maire Azonsi Félicien 
DANWOUIGNAN et compte 25 conseillers 
communaux engagés dans le développe-
ment local.
 
Za-Kpota reste ainsi un lieu où histoire, 
culture et modernité se rencontrent, of-
frant à ses habitants un cadre de vie riche 
et prometteur, tout en perpétuant la mé-
moire des pionniers qui ont façonné ses 
collines et ses terres fertiles.

 
Youssouf AVOCEGAMOU

L’anarcade, un trésor économique pour le Bénin
AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT

Aussi appelée pomme cajou, l’anarcade 
est bien plus qu’un fruit. Source de reve-
nus pour les agriculteurs et produit d’ex-
portation prisé, elle constitue un levier 
stratégique pour l’économie béninoise, 
malgré certains défis à surmonter.
 
L’anarcade, connue sous le nom de 
pomme cajou ou anacarde, est issue 
de l’anacardier (Anacardium occiden-
tale), un arbre aux multiples vertus. Au 
Bénin, le fruit occupe une place impor-
tante dans le paysage agricole, faisant 
du pays l’un des principaux producteurs 
d’Afrique de l’Ouest. Chaque année, la 
production nationale contribue de ma-
nière notable au tissu économique local 
et offre une source de revenus précieuse 
aux agriculteurs.
 
Les régions du nord et du centre du pays 
constituent le cœur de la production, 
grâce à un climat idéal pour la culture 
de l’anacardier. Cette activité agricole 
est particulièrement bénéfique pour les 
petits exploitants, qui y trouvent une op-

portunité de revenus stable et durable.
 
Le fruit lui-même est comestible et peut 
être consommé frais ou transformé en 
jus, confiture, vin ou autres produits ali-
mentaires. La noix de cajou, la graine 
contenue dans le fruit, est très recher-
chée sur les marchés internationaux 
pour sa richesse nutritionnelle et son 
potentiel économique. L’huile extraite 
des noix est utilisée dans l’alimentation 

et la cosmétique, offrant ainsi une diver-
sité de débouchés pour les producteurs.
 
Cependant, malgré son fort potentiel, 
la filière anarcade au Bénin fait face à 
plusieurs obstacles. Les producteurs 
doivent composer avec la volatilité des 
prix mondiaux, les exigences strictes en 
matière de qualité et de certification, 
ainsi que les effets du changement cli-
matique. Néanmoins, des opportunités 
existent pour renforcer la production et 
l’exportation, en valorisant notamment 
la qualité et la traçabilité des produits 
béninois.
En somme, l’anarcade représente une 
véritable chance économique pour le 
Bénin. Avec une stratégie adaptée et 
une mobilisation collective des acteurs 
de la filière, le pays peut non seulement 
améliorer les revenus des producteurs, 
mais aussi renforcer sa position sur le 
marché international.

 
La rédaction
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Nécessité d’éliminer tous ces vices à l'égard des enfants et de restaurer leurs droits
18 NOVEMBRE, JOURNÉE MONDIALE POUR LA PRÉVENTION ET LA GUÉRISON DE L’EXPLOITATION, 

DES ATTEINTES ET DES  VIOLENCES SEXUELLES VISANT LES ENFANTS

Affirmant la nécessité d’éliminer et de prévenir 
toutes les formes d’exploitation, d’atteintes et 
de violences sexuelles visant les enfants et de 
promouvoir la dignité et les droits notamment 
la santé mentale et physique et la guérison 
des personnes qui ont souffert d’exploitation, 
d’atteintes et de violences sexuelles durant 
l’enfance, l'Assemblée générale a adopté, le 7 
novembre 2022, la résolution A/RES/77/8, pro-
clamant le 18 novembre Journée mondiale 
pour la prévention et la guérison de l’exploi-
tation, des atteintes et des violences sexuelles 
visant les enfants.
 
Le 18 novembre est la journée mondiale pour 
la prévention et la guérison de l’exploitation, 
des atteintes et des violences sexuelles visant 
les enfants
 
Dans le monde entier, d'innombrables jeunes 
sont victimes d'exploitation et de comporte-
ments sexuels répréhensibles. Ces violations 
sont omniprésentes et touchent tous les pays 
et toutes les couches de la société.
 
Les enfants, en particulier les filles, courent 
un plus grand risque d'être victimes de rap-
ports sexuels forcés et d'exploitation sexuelle, 
d'abus et de violence, que ce soit en ligne ou 
hors ligne, et c'est également une situation 
courante lors de conflits armés.
 
Dans le contexte mondial de défis multiples 
conséquences de la pandémie de COVID-19, 
conflits, changements climatiques et catas-
trophes, l'insuffisance des actions ou des me-
sures visant à s'attaquer aux causes profondes, 
telles que l'accroissement des inégalités, l'ag-
gravation de la pauvreté et la discrimination 
structurelle intersectionnelle, continue d'exa-
cerber les situations qui exposent les enfants à 
l'exploitation, à la maltraitance et à la violence. 
 
Les enfants victimes et survivants de ces 
crimes peuvent être confrontés à des impacts 
négatifs durables sur leur santé et leur déve-
loppement physique, mental et sexuel. Les 
traumatismes subis par les enfants peuvent 
même s'apparenter à de la torture et à d'autres 
traitements cruels, inhumains ou dégradants.
 
De nombreuses victimes et survivants ne ré-
vèlent jamais leur situation et/ou ne cherchent 
pas à obtenir justice, réhabilitation ou soutien 
en raison de la honte qu'ils éprouvent. Pour 
beaucoup de victimes et de survivants, l'expé-
rience de la maltraitance infantile affecte leur 
santé physique et mentale et leur bien-être, et 
il y a parfois des conséquences à vie.
 
La dignité des enfants et leur droit de vivre à 
l'abri de la violence sont des priorités du Pro-
gramme de développement durable à l'hori-
zon 2030. Pour ce faire, il convient de mettre 
en œuvre l'ensemble des objectifs et des cibles 
du Programme 2030 qui visent à mettre fin à 
l'exploitation, aux abus, à la traite, à la torture 
et à toutes les formes de violence à l'égard des 
enfants, ainsi qu'à éliminer toutes les pratiques 
préjudiciables, telles que le mariage précoce 
et forcé et les mutilations génitales féminines, 
qui exposent les enfants au risque d'être vic-
times d'exploitation sexuelle, d'abus et de vio-
lence.

 
Les abus sexuels commis sur des enfants et des 
adolescents constituent une violation flagrante 
de leurs droits et un problème mondial de san-
té publique. Ils ont des effets néfastes sur la 
santé des enfants et des adolescents. Les pro-
fessionnels de la santé sont particulièrement 
bien placés pour apporter une réponse empa-
thique aux enfants et aux adolescents qui ont 
été victimes d'abus sexuels. Une telle réponse 
peut grandement aider les survivants à se re-
mettre du traumatisme de l'abus sexuel.
 
L'exploitation et les abus sexuels des enfants 
constituent une violation des droits humains 
et un problème de santé publique ayant des 
conséquences importantes sur la santé et le 
développement dans le monde.
 
Les Nations Unies invitent tous les États 
membres, les entités compétentes des Na-
tions Unies et les autres organisations interna-
tionales, les dirigeants mondiaux, les acteurs 
confessionnels, la société civile, notamment 
les organisations non gouvernementales, les 
établissements universitaires et le secteur 
privé, et les autres parties concernées à célé-
brer chaque année la Journée mondiale pour 
la prévention et la guérison de l’exploitation, 
des atteintes et des violences sexuelles visant 
les enfants de la manière qu’ils jugeront la 
plus appropriée, notamment en s’engageant 
à assurer une éducation de qualité et à sen-

sibiliser le grand public à la question des per-
sonnes touchées par les atteintes sexuelles sur 
enfants, à la nécessité de prévenir et d’élimi-
ner l’exploitation, les atteintes et les violences 
sexuelles visant les enfants, en ligne et hors 
ligne, et à la nécessité absolue de faire en sorte 
que les auteurs répondent de leurs actes, et à 
garantir que les personnes rescapées et les vic-
times puissent accéder à la justice et disposer 
de voies de recours, ainsi qu’à faciliter la tenue 
d’un débat ouvert sur la nécessité de prévenir 
et d’éliminer la stigmatisation dont souffrent 
ces personnes, de favoriser leur guérison, d’af-
firmer leur dignité et de protéger leurs droits.
 
Un homme sur vingt a admis avoir eu un com-
portement sexualisé en ligne à l'égard d'en-
fants de moins de 12 ans.
 
Or chaque enfant a droit à la santé, à l'éduca-
tion et à la protection, et chaque société a inté-
rêt à élargir les opportunités des enfants dans 
la vie. Pourtant, dans le monde entier, des mil-
lions d'enfants se voient refuser une chance 
équitable sans autre raison que le pays, le sexe 
ou les circonstances dans lesquelles ils sont 
nés.

 
Youssouf  AVOCEGAMOU
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